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CA_DEL260512_11

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  12 MAI 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/05/2026

13/05/2026

Membres : 
Présents : 

17
16

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le douze mai à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Dounia
MEFTAH ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Catherine  JOLY ;  Madame  Delphine
PAILLOT ;  Madame  Florence  BENKLIFA ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Madame  Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Madame  Dominique  FRETY ;  Madame
Houaïba MOUSSAOUI ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Arlette PAGO ;
Monsieur Becaye DJIRE ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Germaine NDONGAMI  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ÉLECTION DU VICE-PRÉSIDENT DU C.C.A.S

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

- Vu l’article R.123-27 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

- Vu l’article L.123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles disposant que « dès qu’il est
constitué, le Conseil d’Administration élit en son sein un Vice-Président. Il élit également un
vice-président  délégué,  chargé  des  mêmes  fonctions  en  cas  d'empêchement  du  vice-
président. »

- Considérant que Monsieur le Président du CCAS a invité les membres présents du Conseil
d’Administration à faire acte de candidature ;

- Considérant que Mme Françoise Batut s’est portée candidate à la fonction de Vice-Président
du C.C.A.S. ; 

Conformément à l’article R.123-18 du Code de l’Action Sociale et des Familles, il est procédé
à la désignation du Vice-Président à bulletins secrets ; 
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Après avoir procédé aux opérations de vote, le dépouillement a donné les résultats ci-après :

Mme Françoise Batut : 

              Pour : 16 voix 

            Nul : 1 voix 

           

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DÉCIDE

• DE DÉCLARER Madame Françoise Batut vice-présidente du Conseil d’Administration
du C.C.A.S. 

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL260512_2

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  12 MAI 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/05/2026

13/05/2026

Membres : 
Présents : 

17
16

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le douze mai à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Dounia
MEFTAH ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Catherine  JOLY ;  Madame  Delphine
PAILLOT ;  Madame  Florence  BENKLIFA ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Madame  Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Madame  Dominique  FRETY ;  Madame
Houaïba MOUSSAOUI ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Arlette PAGO ;
Monsieur Becaye DJIRE ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Germaine NDONGAMI  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ÉLECTION DU VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ DU C.C.A.S

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

- Vu l’article R.123-27 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

- Vu l’article L.123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles disposant que « dès qu’il est
constitué, le Conseil d’Administration élit en son sein un Vice-Président. Il élit également un
vice-président  délégué,  chargé  des  mêmes  fonctions  en  cas  d'empêchement  du  vice-
président. »

- Considérant que Monsieur le Président du C.C.A.S a invité les membres présents du Conseil
d’Administration à faire acte de candidature ;

-  Considérant  que  Mme  Florence  Benklifa  s’est  portée  candidate  à  la  fonction  de  Vice-
Président délégué du C.C.A.S ; 

Conformément à l’article R.123-18 du Code de l’Action Sociale et des Familles, il est procédé
à la désignation du Vice-Président délégué à bulletins secrets ; 
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Après avoir procédé aux opérations de vote, le dépouillement a donné les résultats ci-après :

Madame Florence Benklifa :

            Pour :17 voix 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

17 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE  DÉCLARER Madame  Florence  Benklifa  vice-présidente  déléguée  du  Conseil
d’Administration du C.C.A.S. 

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL260512_3

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  12 MAI 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/05/2026

13/05/2026

Membres : 
Présents : 

17
16

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le douze mai à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Dounia
MEFTAH ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Catherine  JOLY ;  Madame  Delphine
PAILLOT ;  Madame  Florence  BENKLIFA ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Madame  Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Madame  Dominique  FRETY ;  Madame
Houaïba MOUSSAOUI ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Arlette PAGO ;
Monsieur Becaye DJIRE ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Germaine NDONGAMI  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

DÉLÉGATION DE POUVOIR DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

- Vu  l’article  R.123-21  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des  Familles  autorisant  le  Conseil
d’Administration  à  déléguer en tout  ou en partie,  et  pour la  durée de son mandat,  à  son
Président,  à  son  Vice-président  ou  à  son  vice-président  délégué  certaines  compétences
limitativement énumérées.

- Vu l’article R.123-22 du même code ;

- Vu  les  délibérations  du  Conseil  d’Administration  en date  du 12  mai  2026  procédant  à
l’élection du Vice-Président et à l’élection du Vice-président délégué du C.C.A.S ;

Pour faciliter le fonctionnement quotidien et la gestion du C.C.A.S, il est proposé de donner
délégation de pouvoir, pour la durée de leur mandat, comme suit :

1/ au Président du C.C.A.S, dans les matières suivantes :
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• Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures
et de services qui peuvent être réglementairement passés selon la procédure adaptée
en raison de leur montant ; 

• Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n'excédant
pas douze ans ; 

• Conclusion de contrats d'assurance ;

• Création  des  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  du  centre  d'action
sociale et des services qu'il gère ; 

• Fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires,
avoués, huissiers de justice et experts ; 

• Exercice au nom du centre d'action sociale des actions en justice ou défense du centre
dans les actions intentées contre lui, dans les conditions suivantes :

-  Saisine  en  demande,  en  défense  ou  intervention  et  représentation  devant
l’ensemble des juridictions de l’ordre administratif, y compris les juridictions spécialisées, tant
en  première  instance,  qu’en  appel  ou  en  cassation  dans  le  cadre  du  contentieux  de
l’annulation,  de  la  responsabilité  contractuelle  ou  non  contractuelle  ou  de  tous  autres
contentieux, saisines ou affaires nécessitant, en demande ou en défense, de faire valoir les
intérêts du centre communal d’action sociale.

-  Saisine  en  demande,  en  défense  ou  intervention  et  représentation  devant
l’ensemble des juridictions de l’ordre judiciaire, qu’il s’agisse de juridictions civiles, pénales ou
toutes autres juridictions spécialisées, tant en première instance, qu’en appel ou en cassation
dans le cadre de tout contentieux ou affaires nécessitant, en demande ou en défense, de faire
valoir les intérêts du centre communal d’action sociale.

-  Saisine  en  demande,  en  défense  ou  intervention  et  représentation  devant
l’ensemble  des  autorités  administratives  indépendantes  dans  le  cadre  de  toute  procédure
nécessitant  en  demande  ou  en  défense  de  faire  valoir  les  intérêts  du  centre  communal
d’action sociale.

- Dépôt de plainte et constitution de partie civile en vue d’obtenir réparation des préjudices
personnels  et  directs  subis  par  le  centre  communal  d’action  sociale  du  fait  d’infractions
pénales,  ainsi  que  les  consignations  qui  s’avéreraient  nécessaires  dans  le  cadre  de  ces
procédures.

2/  à  la  Vice-présidente  et  à  la  Vice-présidente  déléguée  du  C.C.A.S,  dans  les  matières
suivantes :

• Attribution des prestations dans des conditions définies par le Conseil d'Administration ;

• Délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile mentionnées à
l'article L.264-2 du code de l’action sociale et des familles. 

L'article R123-22 précise que sauf disposition contraire figurant dans la délibération du Conseil
d'Administration portant délégation, les décisions prises en application de celle-ci doivent être
signées personnellement par le président, le vice-président ou le vice-président délégué. 
Les décisions relatives aux matières ayant  fait  l'objet de la  délégation sont  prises,  en cas
d'absence ou d'empêchement du président, du vice-président et du vice- président délégué
par le Conseil d'Administration.
Le président, la vice-présidente et la vice-présidente déléguée rendront compte, à chacune
des réunions du Conseil d’Administration, des décisions prises en vertu des délégations qu’ils
ont reçues.
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Pour des raisons tenant au bon fonctionnement du C.C.A.S, le Conseil d’Administration donne
délégation  pour  les  matières  déléguées  au  Président,  à  la  vice-  présidente  et  à  la  vice-
présidente déléguée, en cas d’absence ou d’empêchement du président. Leur signature sera
précédée de la mention « Pour le Président empêché », 
De même, le Conseil d’Administration donne délégation pour les matières déléguées à la vice-
présidente  et  à  la  vice-présidente  déléguée,  au  Président,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement des vice-présidentes. Sa signature sera précédée de la mention « pour la
vice-présidente et la vice-présidente déléguée empêchées ».

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

17 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE DONNER délégation de pouvoir au Président, pour la durée de son mandat, dans
les  matières  énumérées  ci-dessus  ;  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du
Président, délégation est donnée à la Vice-Présidente et à la Vice-Présidente déléguée
dans les mêmes matières ;

• DE  DONNER  délégation  de  pouvoir  à  la  Vice-Présidente  et  à  la  Vice-Présidente
déléguée, pour la durée de leur mandat, pour les matières énumérées ci-dessus ; et en
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  la  Vice-Présidente  et  de  la  Vice-Présidente
déléguée, délégation est donnée au Président dans les mêmes matières.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL260512_4

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  12 MAI 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/05/2026

13/05/2026

Membres : 
Présents : 

17
16

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le douze mai à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Dounia
MEFTAH ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Catherine  JOLY ;  Madame  Delphine
PAILLOT ;  Madame  Florence  BENKLIFA ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Madame  Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Madame  Dominique  FRETY ;  Madame
Houaïba MOUSSAOUI ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Arlette PAGO ;
Monsieur Becaye DJIRE ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Germaine NDONGAMI  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU C.C.A.S

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

- Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 123-4 à L. 123-9 et
R. 123-8 à R.123-29,

- Vu l’article R.123-19 du code de l’action sociale et des familles prévoyant que le conseil
d’administration  du  C.C.A.S  établit  son  règlement  intérieur,  lequel  a  vocation  à  définir
l’organisation et  le  fonctionnement interne du Conseil d’Administration dans le  respect  des
règles préalablement fixées par le code de l’action sociale et des familles aux articles R.123-8
à R.123-29. 

Le règlement définit l’organisation et le fonctionnement interne du Conseil d’Administration du
C.C.A.S, il est présenté en annexe.

Ce règlement peut à tout moment, faire l’objet de modifications par délibération du Conseil
d’Administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

17 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER le règlement intérieur du conseil d’administration du C.C.A.S de Givors tel
que présenté en annexe.

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, et le directeur du C.C.A.S,
chacun  en  ce  qui  les  concerne,  à  effectuer  toutes les  formalités administratives et
techniques nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL260512_5

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  12 MAI 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/05/2026

13/05/2026

Membres : 
Présents : 

17
16

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le douze mai à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Dounia
MEFTAH ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Catherine  JOLY ;  Madame  Delphine
PAILLOT ;  Madame  Florence  BENKLIFA ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Madame  Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Madame  Dominique  FRETY ;  Madame
Houaïba MOUSSAOUI ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Arlette PAGO ;
Monsieur Becaye DJIRE ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Germaine NDONGAMI  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

DÉSIGNATION D'UN OU D'UNE DÉLÉGUÉE AU CNAS

RAPPORTEUR : Florence BENKLIFA

Le C.C.A.S adhère depuis le 1er janvier 2024 au Comité National de l’Action Sociale (CNAS).

Le CNAS est une association nationale qui accompagne les collectivités territoriales et leurs
établissements publics dans la mise en œuvre d’une politique sociale au profit de leurs agents.

Il permet ainsi à notre C.C.A.S d’offrir aux agents des prestations sociales, culturelles et de
loisirs.

L’adhésion est renouvelée annuellement par tacite reconduction.

Les instances du CNAS siègent pour une durée identique à celui des conseillers municipaux,
calquée sur le renouvellement des conseils municipaux.

Aussi,  conformément à l’organisation paritaire de cette association,  le  C.C.A.S est  invité  à
désigner, pour les six années à venir, un élu et un agent qui représenteront le C.C.A.S en
qualité de délégués pour porter la voix du C.C.A.S au sein du CNAS.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

17 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE DESIGNER Madame la Vice-présidente du C.C.A.S en qualité de délégué élu pour
représenter le C.C.A.S au sein du CNAS ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président du C.C.A.S à désigner un délégué agent, parmi
les membres bénéficiaires du CNAS ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président  à  signer  tout  document  nécessaire  à  cette
désignation.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL260512_6

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  12 MAI 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/05/2026

13/05/2026

Membres : 
Présents : 

17
16

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le douze mai à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Dounia
MEFTAH ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Catherine  JOLY ;  Madame  Delphine
PAILLOT ;  Madame  Florence  BENKLIFA ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Madame  Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Madame  Dominique  FRETY ;  Madame
Houaïba MOUSSAOUI ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Arlette PAGO ;
Monsieur Becaye DJIRE ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Germaine NDONGAMI  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

CRÉATION ET COMPOSITION DU COMITÉ SOCIAL ET TERRITORIAL (CST) COMMUN A
LA VILLE ET AU C.C.A.S DE GIVORS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Les prochaines élections professionnelles de la fonction publique territoriale sont prévues le
10 décembre 2026.

Dans ce cadre, l’article 32 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit qu’un Comité Social
Territorial est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante
agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements
affiliés employant moins de cinquante agents.

Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’une collectivité
territoriale et d’un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un
Comité  Social  Territorial  unique  compétent  à  l’égard  des  agents  de  la  collectivité  et  de
l’établissement  à  condition  que  l’effectif  global  concerné  soit  au  moins  égal  à  cinquante
agents.
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Au regard des liens existants entre la ville et le C.C.A.S de Givors, il y a un véritable intérêt de
disposer d’un Comité Social Territorial unique compétent pour l’ensemble des agents de ces
2 entités.

Les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public ou de droit privé relevant
du CST au 1er janvier 2026 sont les suivants :

• Ville : 364 agents

• C.C.A.S : 18 agents

Ces effectifs permettent donc la création d’un Comité Social Territorial commun pour la ville et
le C.C.A.S.

La  composition  des  listes  présentées  par  les  organisations  syndicales  devra  respecter  la
représentation  femmes/hommes au  sein  des effectifs  de  la  ville  et  du  CCAS,  c’est  à  dire
62,56 % de femmes et 37,44 % d’hommes.

Par ailleurs, il convient d’arrêter la composition de cette instance et de se prononcer sur le
recueil de l’avis des représentants de la collectivité.

Le nombre de représentants titulaires du personnel, pour un effectif supérieur ou égal à 200 et
inférieur à 1 000, est compris entre 4 et 6 représentants.

Il est proposé de fixer le nombre de représentants du personnel à 4 membres titulaires, avec le
même nombre de membres suppléants.

Également, il est souhaité un nombre de représentants de la collectivité identique, à savoir
4 membres titulaires et 4 membres suppléants, et permettre le recueil de l’avis de ce collège
pour l’ensemble des questions sur lesquelles cette instance émet un avis.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège des représentants de l’administration ainsi que du
collège des représentants du personnel lors du comité social territorial du 21 avril 2026.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

17 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE CRÉER un Comité Social Territorial unique compétent pour les agents de la ville et
du C.C.A.S de Givors ;

• DE FIXER à 4 le nombre de représentants titulaires du personnel au Comité Social
Territorial, et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ;

• DE FIXER à 4 le nombre de représentants titulaires de la collectivité au Comité Social
Territorial, et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ;
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• DE  RECUEILLIR l’avis  des  représentants  de  la  collectivité  pour  l’ensemble  des
questions pour lesquelles cette instance émet un avis.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL260512_7

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  12 MAI 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/05/2026

13/05/2026

Membres : 
Présents : 

17
16

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le douze mai à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Dounia
MEFTAH ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Catherine  JOLY ;  Madame  Delphine
PAILLOT ;  Madame  Florence  BENKLIFA ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Madame  Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Madame  Dominique  FRETY ;  Madame
Houaïba MOUSSAOUI ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Arlette PAGO ;
Monsieur Becaye DJIRE ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Germaine NDONGAMI  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

DÉSIGNATION D'UN CANDIDAT AU "COMITE DES 100" DE L'U.N.C.C.A.S

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Vu les statuts de l’Union Nationale des Centres Communaux d’Action Sociale (U.N.C.C.A.S),

L’Union  nationale  des  Centres  Communaux  d’Action  Sociale  (U.N.C.C.A.S)  est  une
association  qui  fédère  et  représente  les  centres  (inter)communaux  d’action  sociale
(C.C.A.S/C.I.A.S). Elle joue un rôle dans la promotion de l’action sociale locale, en soutenant
les communes dans la mise en œuvre de leurs politiques sociales et en offrant des services et
des outils pour améliorer la prise en charge des populations les plus vulnérables.

Les quatre missions stratégiques de l’U.N.C.C.A.S sont :

- Faire entendre la voix des C.C.A.S/C.I.A.S ;

- Accompagner les C.C.A.S/C.I.A.S sur le plan juridique et technique ;

- Informer de manière régulière et décryptée ;

- Former les CCAS/CIAS grâce au réseau d’U.D.C.C.A.S.
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Les  élections  de  l’U.N.C.C.A.S  en  2026  constituent  un  moment  structurant  pour  la
gouvernance  de  l’Union  et  la  représentation  de  son  réseau.  Ce  processus  repose  sur  le
principe  de  donner  toute  leur  place  aux  adhérents  dans  la  désignation  des  instances
nationales, selon un mécanisme progressif, allant de l’élection du Comité des 100 à celle du
Bureau. 

Aussi,  un appel à candidature a été lancé par l’U.N.C.C.A.S, pour le  « Comité des 100 »,
composant  les  grands  électeurs  de  l’U.N.C.C.A.S,  qui  élira  lui  même  ensuite  le  Conseil
d’Administration.

Considérant qu’il est important d’avoir un représentant du C.C.A.S de Givors siégeant au sein
des instances dirigeantes (Conseil d’Administration et/ou bureau) de l’U.N.C.C.A.S.

Il  est  proposé de  faire  acte  de candidature  et  de  désigner la  Vice-présidente  du C.C.A.S
comme candidat titulaire et la vice-présidente déléguée en candidat suppléant au Comité des
100 de l’U.N.C.C.A.S, ainsi que dans toutes les étapes d’élection de l’U.N.C.C.A.S.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

17 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE FAIRE acte de candidature au comité des 100 de l’U.N.C.C.A.S ;

• DE DESIGNER la  Vice-Présidente  du  C.C.A.S  comme candidat  titulaire  et  la  vice-
présidente déléguée en candidat suppléant ;

• D’ AUTORISER la  Vice-présidente  à  représenter le  C.C.A.S et  à  voter  au nom du
C.C.A.S de Givors au sein des différentes instances et étapes du processus d’élections
de l’U.N.C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  12 MAI 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/05/2026

13/05/2026

Membres : 
Présents : 

17
16

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le douze mai à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Dounia
MEFTAH ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Catherine  JOLY ;  Madame  Delphine
PAILLOT ;  Madame  Florence  BENKLIFA ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Madame  Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Madame  Dominique  FRETY ;  Madame
Houaïba MOUSSAOUI ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Arlette PAGO ;
Monsieur Becaye DJIRE ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Germaine NDONGAMI  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT SIÉGEANT POUR LE C.C.A.S À L'UNION
DÉPARTEMENTALE DES C.C.A.S DU RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE (U.D.C.C.A.S 69)

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Vu les statuts de l’Union Départementale des Centres Communaux d’Action sociale du Rhône
et de la Métropole (U.D.C.C.A.S 69),

Considérant  qu’il  est  important  d’avoir  un  représentant  du  C.C.A.S  de  Givors  siégeant  à
l’Assemblée Générale de l’U.D.C..C.A.S et le cas échéant au sein des instances dirigeantes
(Conseil d’Administration et/ou bureau) de l’U.D.C.C.A.S 69.

Buts de l’U.D.C.C.A.S     :   

L’Union Départementale, régie par la loi du 1er Juillet 1901 (ou du 19 avril 1908) et le décret
du 16 Août 1901, est un moyen d’action politique et technique au niveau départemental, au
service de l’action sociale communale et intercommunale.

• Dans le respect du projet associatif de l’U.N.C.C.A.S, l’Union Départementale a pour
buts  :  De  regrouper  les  centres  communaux  et  intercommunaux  et  les  personnes
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morales de droit public communales et intercommunales exerçant une activité d’action
sociale régie par le Code de l’action sociale et des familles du département concerné,
lesquels doivent être par ailleurs membres de l’U.N.C.C.A.S.  

• D’assurer une représentation locale à ses membres et de contribuer à celle assurée au
niveau  national  par l’U.N.C.C.A.S.  A l’exception  de la  représentation  en  justice  des
intérêts  des C.C.A.S/C.I.A.S  assurée  par  l’Union  Nationale,  l’Union  Départementale
défend au plan départemental, par tous moyens appropriés, les droits et intérêts de ses
membres auprès des pouvoirs publics et de tout organisme public ou privé.

• De promouvoir ses membres ainsi que leur action en valorisant leur savoir-faire et en
apportant  sa  contribution  au  débat  public  sur  les  politiques  sociales.  En  lien  avec
l’Union  Nationale,  elle  favorise  la  création  et  le  bon  fonctionnement  des  Centres
Communaux et Intercommunaux d’Action Sociale.  

• De coordonner l’action de ses membres et  de la  soutenir par le  développement,  la
structuration et l’animation du réseau local qu’ils constituent et par le développement
des partenariats de celui-ci.

Composition de l’Assemblée Générale de l’Union Départementale :

• Tous les adhérents de l’U.N.C.C.A.S dans le département  du Rhône, à jour de leurs
cotisations.

• Les membres du Conseil d’Administration de l’Union Départementale.

Un  membre  empêché  peut  se  faire  représenter  par  un  autre  membre  de  l’Union
Départementale. 

Un  membre  du  Conseil  d’Administration  empêché  peut  se  faire  représenter  par  un  autre
membre du Conseil d’administration.

Les personnes habilitées à représenter les C.C.A.S/C.I.A.S au sein des instances de l’Union
Départementale doivent être élus ou administrateurs au sein du Conseil d’Administration de
ces établissements.

Élection du Conseil d’Administration de l’U.D.C.C.A.S     :  

L’Assemblée Générale élit  le Conseil d’Administration de l’Union Départementale parmi ses
membres; elle procède à tout remplacement de membre dans l’hypothèse d’une vacance de
siège.

Les membres élus du Conseil d’Administration sont désignés au plus tard dans les six mois
après les élections municipales lors de l’assemblée générale de l’U.D.C.C.A.S.

Les administrateurs sont élus par l’assemblée générale pour la durée du mandat municipal. 

Élection du bureau de l’U.D.C.C.A.S     :  

Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé
de :   

➔ Un Président ; 

➔ Un ou plusieurs Vice-Présidents ;  

➔ Un Secrétaire, et s’il y a lieu, un Secrétaire Adjoint ;  

➔ Un Trésorier, et s’il y a lieu, un Trésorier Adjoint.  

Désignation d’un représentant du Conseil d’Administration du C.C.A.S à l’Assemblée Générale
de l’U.D.C.C.A.S pour la durée du mandat     :  
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Le C.C.A.S  de Givors  étant adhérent à l’U.N.C.C.A.S et à l’U.D.C.C.A.S 69, il  convient de
désigner  un  représentant  du  Conseil  d’Administration  pour  siéger  avec  droit  de  vote  à
l’assemblée  générale  et,  le  cas  échéant,  au  sein  des  instances  dirigeantes  (Conseil
d’Administration et/ou Bureau) de l’U.D.C.C.A.S 69.

Cette  adhésion  sur  la  durée  du  mandat  implique  le  paiement  obligatoire  de  la  cotisation
annuelle, conformément aux dispositions statutaires de l’U.D.C.C.A.S 69 et de l’U.N.C.C.A.S.

Monsieur le président du C.C.A.S propose la désignation de Madame Françoise Batut,  Vice-
Présidente du C.C.A.S.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

17 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE  CONFIRMER l’adhésion  du  C.C.A.S  de  Givors  aux  principes,  valeurs  et
orientations de l’U.D.C.C.A.S 69 ; reconduite pour la durée du mandat.

• D’INSCRIRE les  crédits  liés  aux  cotisations  annuelles  à  l’U.D.C.C.A.S  69  et
l’U.N.C.C.A.S aux budgets du C.C.A.S, pendant la durée du mandat ;

• DE  DESIGNER madame Françoise Batut,  Vice-Présidente,  comme représentant  du
C.C.A.S de Givors, 

• DE  DONNER mandat  à  ce  représentant  pour  siéger  dans  les  instances  de
l’U.D.C.C.A.S 69 et lui donne pouvoir pour y voter au nom du C.C.A.S à l’Assemblée
Générale de l’U.D.C.C.A.S 69.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  12 MAI 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/05/2026

13/05/2026

Membres : 
Présents : 

17
16

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le douze mai à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Dounia
MEFTAH ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Catherine  JOLY ;  Madame  Delphine
PAILLOT ;  Madame  Florence  BENKLIFA ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Madame  Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Madame  Dominique  FRETY ;  Madame
Houaïba MOUSSAOUI ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Arlette PAGO ;
Monsieur Becaye DJIRE ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Germaine NDONGAMI  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

TARIFICATION 2026-2027 DES ACTIVITÉS PHYSIQUES DE PRÉVENTION POUR LES
SENIORS ET MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DES USAGERS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le C.C.A.S de Givors organise des activités sportives adaptées aux seniors, afin de maintenir
l’activité physique et agir en prévention sur la santé mais aussi afin de créer du lien social
entre les participants.

• Tarification des activités Pilate et Aquagym  2026 – 2027 

Pour les activités physiques de prévention : pilate et aquagym, il est proposé d’adopter une
tarification des activités répondant à un double objectif : 

- Rapprocher les tarifs pratiqués du coût réel des activités pour les seniors solvables,

- Favoriser l’accès à ces activités aux seniors aux revenus modestes.

Le coût réel des activités comprend :
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➔ D’une part, la rémunération des intervenants réalisant l’encadrement des cours ainsi
que l’achat de matériel spécifique, 

➔ D’autre part, des coûts internes pour la Ville qu’il convient de valoriser, tels que la mise
à disposition d’encadrants et d’équipements municipaux comme :

➔ La salle Rosa Parks 

➔ L’espace nautique municipal

➔ Et enfin, le concours d’agents du CCAS (procédure d’inscription et de facturation par le
service senior).

La participation financière des seniors est fixée en fonction des ressources des usagers afin
de permettre au plus grand nombre d’y avoir accès.

Il est ainsi proposé de déterminer quatre tarifs :

-  Les  personnes  imposables  :  100%  du  tarif  plein  divisé  par  le  nombre  maximum  de
participants

- Les personnes non imposables : prise en charge de 30% par le CCAS

- Les personnes avec l’ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées) : prise en charge
de 70% par le CCAS

- Les personnes extérieures à Givors : + 20% (uniquement s’il reste de la place)

Les  tarifs  du  Pilate  sont  appliqués  selon  une  saisonnalité  qui  démarre  en  septembre  de
l’année N et se termine en juin de l’année N+1 (hors vacances scolaires).

L’aquagym, quant à elle, sera proposée par formule de 10 séances.

3 sessions d’aquagym selon le calendrier suivant :

-session 1 : de septembre à décembre 2026

-session 2 : de janvier à mars 2027

-session 3 : de fin mars à fin juin 2027

Cette formule permet :

-D’accueillir plus de seniors

-De donner la possibilité au senior d’un engagement moindre sur l’année

-De rendre l’activité plus accessible financièrement

L’inscription de personnes ne résidant pas sur Givors est faite sur liste d’attente. En fonction
des  places  disponibles  dans  chacun  des  créneaux  après  inscription  des  Givordins,  les
personnes extérieures pourront être inscrites.

Il est proposé la tarification suivante :

Tarifs 2026/2027 Pilate Tarifs 2026/2027 Aquagym

Pour l’adhésion de 

Pour l’adhésion à une
session de10 séances  

Septembre 2026
à juin 2027

Janvier 2027 à
juin 2027

Givordins 60,00 € 39 € 
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imposables
117 € 

Givordins non 
imposables 81,90  € 42,00  € 27,30 € 

Givordins 
bénéficiaires de 
l’ASPA

35,10 € 18,00 € 11,70 € 

Extérieurs 140,40 € 72,00 € 46,80 €

2- Modalités de remboursement des activités payantes

En cas d’annulation par le service :

1/ Remboursement total ou partiel :

- Si l’activité est annulée en totalité, un remboursement total sera effectué,

- Si l’activité est partiellement annulée, un remboursement au prorata des séances non faites
sera effectué.

2/ Modalités de remboursement :

- Le remboursement se fera par virement bancaire sur présentation d’un RIB,

- L’usager aura également la possibilité d’utiliser le montant sous forme d’avoir pour une même
activité ou une autre activité proposée par le CCAS ;

En cas d’annulation par l’usager :

1/ Remboursement ou avoir :

- Une absence prolongée pour raison médicale donnera lieu à un remboursement ou un avoir,
selon la durée de l’absence.

2/ Justificatifs nécessaires :

-  L’usager  devra  fournir  un  justificatif  médical  d’au  moins  3  mois  pour  prétendre  à  un
remboursement ou un avoir.

- Le remboursement se fera par virement bancaire sur présentation d’un RIB.

3- Activités de prévention sans participation financière des usagers : 

En partenariat avec le service des sports de la ville, il est proposé pour la saison 2026/2027 :

 Des  cours  de  Badminton  tous  les  mardis  et  vendredis  hors  vacances
scolaires

 Un atelier de remise en forme « Fitness/mobilité » tous les vendredis hors
vacances scolaires

 Marche dynamique : tous les lundis après-midi hors vacances scolaires

Objectifs : 
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• Apporter une complémentarité aux activités physiques de prévention déjà en place,

• Permettre  de  rendre  plus  accessible  l’activité  physique  de  prévention  auprès  des
personnes âgées avec de faibles ressources,

• Tester de nouvelles activités.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

17 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la programmation 2026-2027 des activités à destination des seniors ;

• D’ADOPTER les tarifications et les conditions de remboursement de ces activités telles
que présentées ci-dessus ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte afférent ;

• D’INSCRIRE les dépenses et recettes liées à ces activités au budget du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL260512_10

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  12 MAI 2026  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/05/2026

13/05/2026

Membres : 
Présents : 

17
16

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt six, le douze mai à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Dounia
MEFTAH ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Catherine  JOLY ;  Madame  Delphine
PAILLOT ;  Madame  Florence  BENKLIFA ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Madame  Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Madame  Dominique  FRETY ;  Madame
Houaïba MOUSSAOUI ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Arlette PAGO ;
Monsieur Becaye DJIRE ; Madame Brigitte JANNOT

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Germaine NDONGAMI  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ACTIVITÉS SENIOR DU TROISIÈME TRIMESTRE 2026

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le  service  senior  propose  des  activités  de  prévention  et  socio-culturelles  permettant  de
favoriser le lien social, de promouvoir le bien vieillir, de maintenir la santé physique et mentale
et de rompre l’isolement. 

Un programme d’animations au trimestre à destination des personnes retraitées résidant  à
Givors est proposé. 

Si des places sont disponibles, elles pourront être proposées aux retraités extérieurs à Givors,
les Givordins étant prioritaires.

1/ Activités sans participation financière des usagers :

L’objectif du service est de proposer plus d’activités pour favoriser de bien-vieillir et rompre
l’isolement pour les seniors givordins.
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Pour  cela,  il  est  proposé  de  développer  des partenariats  avec les  services  de  la  ville,  la
CARSAT,  ou  des  associations  spécialisées,  permettant  la  mise  en  œuvre  pour  ce  3ème
trimestre 2026 des activités suivantes :

• Ateliers remue-méninges ;

• Jeux extérieur ;

• Balade santé et cohérence cardiaque ;

• Cercle de lecteurs.

2/ Activités avec participation financière des usagers :

La participation financière des seniors est fixée selon le coût réel de l’activité, proratisé selon
le  nombre  maximum  de  participants  et  en  fonction  des  ressources  des  usagers  afin  de
permettre au plus grand nombre d’y avoir accès. Il est ainsi proposé de déterminer quatre
tarifs :

• Les personnes imposables : 100% du tarif prévu par personne ;

• Les personnes non imposables : prise en charge de 30% par le C.C.A.S ;

• Les personnes avec l’ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées) : prise en
charge de 70% par le C.C.A.S ;

• Les personnes extérieures à Givors : + 20% (uniquement s’il reste de la place).

Il est programmé pour le troisième trimestre 2026 :

Atelier culinaire :

*11 et 22 septembre 2026 : 

9 personnes maximum par atelier

Tarifs : Imposable : 5,00 €

Non imposable : 3,50 €

Bénéficiaire de l’ASPA : 1,50 €

Extérieur : 6,00 €

Repas à thème     au restaurant senior (selon la tarification en vigueur)  

*Juillet : « vive l’été »;

*Septembre : « c’est la rentrée »

Les activités payantes devront être réglées 10 jours avant le jour de l’activité auprès du service
senior du C.C.A.S.

De plus, les personnes ayant des retards de paiements sur d’autres activités ou la restauration
se verront être inscrites sur liste d’attente, le temps de régulariser leur situation.

Conditions de remboursement ou d’avoir :
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• En cas d’annulation de l’activité 

• En cas d’hospitalisation en urgence de l’usager avec justificatif

• En cas de maladie de l’usager avec justificatif du médecin 

• En cas de remplacement par une autre personne en attente, si le délai de prévenance
le permet (plus de 15 jours avant l’activité) 

Dans toutes les autres situations, il n’y aura pas de remboursement.

La programmation des activités seniors pour le troisième trimestre 2026, leurs tarifications et
les  modalités  d’inscription  et  de  remboursement  sont  ainsi  proposées  au  Conseil
d’Administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

17 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le programme d’activités senior du 3eme trimestre 2026  ;

• D’ADOPTER les  tarifs  des  activités  et  leurs  déclinaisons selon  les  ressources des
personnes ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte afférent; 

• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget 2026 sur le chapitre 70, fonction
4238.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.


